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Carte 0 – Précipitations 

 

  

   

 

 

 

https://www.onf.fr/vivre-la-foret/+/2895::le-climat-et-nos-forets-la-reunion.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006183162
https://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/memento-2024-chiffres-2023-a3750.html
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https://www.santepubliquefrance.fr/docs/evaluation-des-expositions-professionnelles-aux-pesticides-utilises-dans-la-culture-de-la-canne-a-sucre-a-l-ile-de-la-reunion-et-de-leurs-effets-sa
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CHANGEMENT DE 
PRATIQUES AGRICOLES 

•MAEC (mesures annuelles) et aides 
BIO (enveloppe disponible)

•Anticiper la prochaine PAC

•Aide diversification végétale

INVESTISSEMENT EN 
MATERIEL ET 
EQUIPEMENTS

•FEADER

•GUICHET FAM

ANIMATION

•Collectifs GIEE

•Animateur territoire à enjeux 
(EPCI, Off de l’eau)

•FEADER – transfert-encadrement 
technique intégrant un volet 
réduction des PPP ( pour lien avec 
le volet expérimentation)

AIDES /TERRITOIRE A 
ENJEUX

•Aide JA spécifique / zone à enjeux

•Aides LEADER

SOUTIEN AUX SERVICES 
ENVIRONNEMENTAUX

AUTRES

•Ciblage d’actions Ecophyto CA / 
crédit OFB
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Niveau de risque : Les territoires les plus 
prioritaires sont les territoires à fort enjeux 
sanitaires et environnementaux (ex., zone 

Natura 2000, captages prioritaires/ sensibles) 
et/ou ceux avec les pollutions aux PPP les plus 

importantes (ex., captages dégradés) ​

Besoins du territoire : Les territoires les plus 
prioritaires sont ceux où se situent les filières les plus 

dépendantes des PPP, et où il convient de 
concentrer les efforts pour massifier les pratiques 

économes en PPP​

Moyens disponibles : Les territoires les plus 
prioritaires sont ceux où, compte tenu des 
financements et ressources mobilisables, 
l’impact de réduction des PPP sera le plus 

important (ex., captages avec des 
financements spécifiques ?)

Dynamiques engagées : Les territoires les plus 
prioritaires sont ceux où des projets / dispositifs 

existent déjà, qu’il s’agit de renforcer et diffuser pour 
massifier les pratiques économes en PPP (ex., PAT, 

GIEE, etc)
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file://///ceres-n02.reu.lan/n/02_Politiques_publiques/28-Ecophyto/__Strat_Ecophyto_2030/AxeV_Territorialisation_Gouvernance_Evaluation/04_Diag_Territorial/03_Rapports_Syntheses/Diagnostic%20territorial%20du%20plan%20Ecophyto%20V6.docx%23_Toc219282506


 
 

 

 

 

Acteurs économiques 
Acteurs 
associatif 

Acteurs de l'enseignement et de la 
recherche Acteurs publics 



 
 

 

Talarmor Agri ATMO EPL Formaterra BRGM 

Terra Nuestra EcoAgriRéunion CIRAD QUALITROPIC 

SCIC Réunion GDS Réunion eRcane 
Chambre 
d'agriculture 

GIEE Askabio ARP ARMEFLHOR 
Office de l’eau de La 
Réunion 

GIEE Fédération des agriculteurs 
de Salazie ARIFEL   

GIEE GAHO FDGDON   

GIEE LATRAKSION PEIZANE GAB   

GIEE Noutgoyavier    

GIEE Ste-Rose    

GIEE UPHR    

La Coccinelle    

PAT Mafate et Saint Paul    

PAT BRAS PANON    

Agriculteur Jean Laurent 
ROBERT    

 

https://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/precipitations-cumulees-et-temperatures-minimales-et-maximales-en-2020-a3790.html


 
 

 

 

https://daaf.reunion.agriculture.gouv.fr/perimetre-des-secteurs-irrigues-en-service-a3987.html


 
 

 

Figure 6 Évolution de la quantité de pesticides vendus en fonction de la SAU réunionnaise 
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Gouvernance

•Renforcer le rôle de l’animateur du plan Ecophyto pour recentrer les missions du chef de projet Ecophyto de la DAAF sur 
son rôle d’appui et non d’animateur de groupes de travail.

•Améliorer la visibilité du correspondant Ecophyto de la DEAL

Indicateur

•Adapter l’outil d’extraction et d’analyse pour que le déploiement soit disponible, simple d’utilisation pour les DROM afin 
que les données puissent être exploitées comme sur le territoire national hexagonale.

•NODU et HRI1
(Le ministère décide de la diffusion des indicateurs)

Aides

•Rendre possible la fongibilité entre les lignes budgétaires de la PAC (MAEC-aides bio-ICHN) afin d’abonder la maquette 
MAEC pour soutenir la politique de transition agricole à l’échelle des exploitations.

•Les MAEC « fonctionnent bien » à la Réunion ; Valable 3 ans contre 1 an pour le bio.

•Financement dans le cadre de la planification écologique pour favoriser la réduction des PPP par le soutien à 
l’investissement en exploitation.

•Ouverture de guichet pour certaines pratiques gérées par France Agrimer ; Ne réponds pas à une stratégie, c’est 1er arrivé, 
1er servie.
Revoir les modalités de ces guichets.

•Prévoir d’intégrer les dispositifs portés par les collectivités favorisant la réduction des PPP, même de manière indirect.

•Exemple : PAT ; label de qualité (inclure bonnes pratiques phyto dans Cahier des charges)

•Relancer les groupes DEPHY

•Mise à disposition d’une enveloppe régionale.

•Demanderait besoin administratif supplémentaire ; d’où vient l’argent ; comment répartir les fonds.

•Financement dans le cadre de la planification écologique pour favoriser la réduction des PPP via :
- le soutient à la recherche et l’innovation mais aussi l’animation des réseaux (PARSADA, projet IDECAS et SA’IRA, projets 
territoriaux)
- le programme FEADER 2023-2027

•Lignes budgétaire concerné : Recherche et dvpt + Conseils

•Consolider le soutien financier en faveur de l’animation des collectifs DEPHY fermes et GIEE pour maintenir une dynamique 
de réduction des PPP par la diffusion de pratiques alternatives entre pairs.

•Les choses bougent au sein d’un collectif lorsqu’il y a un animateur (+ rendre le système non dépendant de la présence de 
l’animateur)

Surveillance biologique du territoire

•Le devenir du BSV est incertain suite à l’annonce de l’arrêt de la co-animation, au côté de la FDGDON, par la Chambre 
d’Agriculture.

Formation agricole

•Renforcer le lien entre le Service Formation développement et le Service alimentation (1ère réunion « exemplarité de 
l’enseignement agricole » 09/24

•Les établissements doivent être une vitrine de démonstration pour la réduction des phyto (Saint-Paul sont investis via 
JEVI, écopaturage ; St-Jo un peu moins car sur l’animal, étaient dans réseau DEPHY, respect de la réglementation)

•Poursuivre la démarche « enseigner à produire autrement ; échanges inter-établissements, entre les élèves et 
expérimentations avec élèves, institut techniques, organismes de recherche et collectifs d’agriculteurs

•Agrofertil Junior  impliquer les apprenant et faire liens avec l’enseignement

•License pro agri durable + BTS production végétal (St PAUL)

JEVI

•Remobilisation des nouvelles équipes municipales notamment dans le cadre de la planification écologique avec 
l’établissement du diagnostic partagé intégrant les collectivités territoriales.

•Dépend des positionnement politique

•Mise en place d’un Observatoire Régional de l’AB afin de créer de l’information sur la filière, ou favoriser la valorisation des
produits bio en restauration collective dans le cadre de la loi Egalim.

•Dépend Département, Chambre Agri (canne bio), FEADER

•Dérogation sur pourcentage de la loi Egalim pour l’instant mais limite fin 2026 ou 2027. Besoin d’importation.
Lié au plan régional de souveraineté alimentaire



 
 

 

Questionnaire / Guide d’entretien 
Objectif : 

Élaborer une méthodologie pour identifier des territoires pilotes sur lesquels mettre en œuvre prioritairement des 

actions de réduction des produits phytosanitaires. 

1. Identification du territoire 

Caractéristiques principales (agronomie, climat, productions, surface agricole, etc.) 

Enjeux spécifiques liés aux phytosanitaires 

 Consommation particulièrement intensive de produits phytopharmaceutiques (PPP) 

 Enjeux majeurs liés à l’exposition des populations et de la biodiversité 

 Masses d’eau sont les plus sensibles et/ou les plus impactées 

Sur quels périmètres devraient se concentrer les actions ? (EPCI, Commune, Bassin-versant, filières agricoles ou 

autres…) 

2. Données complémentaires 

Quelles données pouvez-vous fournir ? domaines : santé humaine, qualité de l’eau, enjeux pour la biodiversité et 

pratiques agricoles 

Y a-t-il des données à côté desquelles nous serions passés ? 

3. Acteurs clés et mobilisation 

Quels acteurs sont déjà impliqués dans ces enjeux (préciser lesquels) ? 

Quels acteurs devraient être davantage mobilisés et comment ? 

4. Actions et solutions envisageables 

Quelles actions ont déjà été mises en place et quels enseignements en tirer ? 

Quelles solutions / actions nouvelles pourraient être pertinentes ? (Ex : changements de pratiques, 

accompagnement technique, expérimentations, formation, incitations financières, etc.) 

Quelles ressources ou leviers existent pour mettre en œuvre ces actions ? (Financements, accompagnements, 

dispositifs existants…) 

5. Intégration des dispositifs existants 

Au sein de quel projet ou politique publique ces actions pourraient-elles être intégrées ? (Ex : Ecophyto, MAEC, 

GIEE, projet de territoire, SDAGE, etc.) 

6. Freins et besoins 

Quels sont les principaux freins à la réduction des phytosanitaires sur ce territoire ? 

Quels sont les besoins en accompagnement, outils, moyens, appuis méthodologiques ? 

7. Suivis et évaluations 

Quels indicateurs permettraient de mesurer l’impact des actions mises en place ? 

Comment assurer le suivi et l’animation du déploiement des actions ? 

 

 

Questionnaire / Guide d’entretien 
Objectif : 

Élaborer une méthodologie pour identifier des territoires pilotes sur lesquels mettre en œuvre prioritairement des 

actions de réduction des produits phytosanitaires. 


